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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du mercredi 06 septembre 2023 
 

DEL20230906_096 
 
L’an deux mil vingt-trois, le six septembre à 19 heures, le Conseil communautaire, s’est réuni en salle des 
mariages à REIGNIER-ÉSERY, sur convocation adressée à tous ses membres, le 31 août précédent, par 
Monsieur Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes Arve & Salève 
(CCA&S). 
 
Conseillers en exercice : 32 
Présents : 18 puis 19 à partir de 19h40 
ARBUSIGNY : Régine RÉMILLON ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : Régine MAYORAZ ; 
LA MURAZ : Gianni GUERINI, Nadine PÉRINET ; 
MONNETIER-MORNEX : Christophe AUGUSTIN (à partir de 19h40 et de la délibération 
DEL20230906_093), Ludovic WISZNIEWSKI, Anne-Marie LALLIARD ; 
NANGY : Laurent FAVRE, Rodolphe ARNOULD ;  
PERS-JUSSY : Isabelle ROGUET, Dominique BRAND ;  
REIGNIER-ÉSERY : Didier EISACK, Virginie JACQUEMOUD, Sébastien JAVOGUES, Stéphanie LE MOAL, 
André PUGIN, Lucas PUGIN ;  
SCIENTRIER : Michel BRANTUS, Patricia DÉAGE ; 
Pouvoirs :   
Absents excusés avec procuration : Denise GÉRELLI-FORT, Billy MARQUET, Isabelle SAGE ; 
Absents excusés : Frédéric CHABOD, Laurent CHIORINO, David DE VITO, Patrice DOMPMARTIN, Valérie 
VACHOUX ; 
Absents : Sophie BIOLLUZ, Séverine MILLOT-FEUGIER, Aline MIZZI, Élise RIONDEL, Esther VACHOUX ;  
Secrétaire de séance : Lucas PUGIN. 
 
Mesdames Denise GÉRELLI-FORT et Isabelle SAGE, ainsi que Monsieur Billy MARQUET sont absents et 
excusés. Ils donnent respectivement pouvoir à Messieurs Lucas PUGIN et André PUGIN, ainsi qu’à 
Madame Stéphanie LE MOAL. 
Monsieur Billy MARQUET et Madame Régine RÉMILLON. 
Madame Valérie VACHOUX et Messieurs Frédéric CHABOD, Laurent CHIORINO, David DE VITO et Patrice 
DOMPMARTIN sont absents et excusés. 
Mesdames Sophie BIOLLUZ, Séverine MILLOT-FEUGIER, Aline MIZZI et Élise RIONDEL, ainsi que 
Monsieur Esther VACHOUX sont absents. 
 
DEL20230906_096 - Vote de la durée des amortissements  

Rapporteur : Régine MAYORAZ, 4ème Vice-Présidente en charge des Ressources 
 
VU le CGCT ; 
VU le référentiel budgétaire et comptable M57 comprenant une nouvelle nomenclature fonctionnelle ; 
VU l’article L2331-2-27 du CGCT relatif à l’obligation pour les communes dont la population est égale ou 
supérieure à 3 500 habitants, selon lequel l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles 
est considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité ; 
VU la délibération 02/97 du 27 janvier1997 portant sur la durée d’amortissement des biens ; 
 
CONSIDÉRANT que la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 
implique de fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations ;  
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CONSIDERANT que l'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire 
constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler ; 
 
CONSIDÉRANT que ce procédé permet de faire figurer à l'actif du bilan, la valeur réelle des immobilisations 
et d'étaler dans le temps la charge consécutive à leur remplacement ; 
 
CONSIDÉRANT que les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour 
chaque catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article R2321-1 du CGCT ;  
 
Dans le cadre de la mise en place de la M57 au 1er janvier 2024, il est proposé de mettre à jour la délibération 
n ° 02/97 en vigueur depuis 1997, en précisant les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette 
nomenclature, comme figurant dans le tableau ci-après, les autres durées d'amortissement, correspondant 
effectivement aux durées habituelles d'utilisation, restant inchangées.  
Il est également précisé, que la nomenclature M57 pose aussi le principe de l'amortissement d'une 
immobilisation au “prorata temporis”. Cette disposition implique un changement de méthode comptable 
puisque, sous la nomenclature M14, la Communauté de Communes calculait les dotations aux 
amortissements en année pleine (début des amortissements au 1er janvier N+1 de l’année suivant la mise 
en service du bien). L’amortissement “prorata temporis” est calculé pour chaque catégorie d’immobilisation, 
au prorata du temps prévisible d’utilisation. L’amortissement commence à la date de début de 
consommation des avantages économiques ou du potentiel de service qui lui sont attachés. 
Cette date correspond à la date de mise en service. 
Ce changement de méthode comptable relatif au “prorata temporis” s’applique de manière prospective, 
uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices 
clôturés. Les plans d’amortissements qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront 
jusqu’à amortissement complet selon les modalités définies à l’origine. 
Il convient donc d'appliquer par principe, la règle du “prorata temporis” et dans la logique d'une approche 
par enjeux, d'aménager cette règle pour d'une part, les subventions d'équipement versées, d'autre part, les 
biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 1 500 € TTC, et qui font 
l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible valeur). Il est par 
conséquent proposé, que ces biens de faibles valeurs, soient amortis en une annuité au cours de l'exercice 
suivant leur acquisition.  
Par mesure de simplification, il est utile de retenir la date du dernier mandat d’acquisition de l’immobilisation, 
comme date de mise en service, sauf cas particulier. Ainsi, la date de début d’amortissement d’un bien 
acquis par deux mandats successifs sera celle du dernier mandat 
 
Durées d’amortissement proposées : 
 

Biens 
Durée 

minimum 
Durée 

maximum 
Durée retenu 

1997 
Durée 

proposée 
 

Immobilisations incorporelles  

Subvention d’équipement versée pour 
le financement de biens mobiliers, 
matériel et études 

      3 ans  

Subvention d’équipement versée pour 
le financement de projets 
d'infrastructures d'intérêt national 

      30 ans  

Subvention d’équipement versée pour 
le financement de Bâtiments et 
installations 

      30 ans  

Etudes et insertions non suivies de 
réalisation 

      3 ans  

Logiciel 2 ans 5 ans   2 ans  
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Immobilisations corporelles  

Voitures 5 ans 10 ans 7 ans 7 ans  

Camions et véhicules industriels 4 ans 8 ans 7 ans 7 ans  

Mobiliers 10 ans 15 ans 12 ans 12 ans  

Matériel de bureau électrique et 
électronique 

5 ans 10 ans 5 ans 5 ans  

Matériel informatique 2 ans 5 ans 3 ans 2 ans  

Matériels classiques 6 ans 10 ans 8 ans 8 ans  

Coffre-fort 20 ans 30 ans 25 ans 25 ans  

Installation et appareils de chauffage 10 ans 20 ans 15 ans 15 ans  

Appareil de levage-ascenseurs 20 ans 30 ans 25 ans 25 ans  

Equipement de garages et ateliers 10 ans 15 ans 10 ans 10 ans  

Equipements sportifs 10 ans 15 ans 15 ans 15 ans  

Installations de voirie 20 ans 30 ans 20 ans 20 ans  

Autres agencements et aménagement 
de terrains 

15 ans 30 ans 20 ans 20 ans  

Bâtiments légers, abris 10 ans 15 ans 12 ans 12 ans  

Agencements et aménagements de 
bâtiments, installations électroniques et 
téléphoniques, informatique 

15 ans 20 ans 15 ans  15 ans   

 
Au vu de l’ensemble de ces informations, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à 
l’unanimité : 

 APPROUVE la mise à jour de la délibération n ° 02/97 du 27 janvier 1997, précisant les durées 
applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature, les autres durées d'amortissement, 
correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation ; 

 APPROUVE l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au “prorata temporis” avec 
date d’acquisition, comme date de mise en service, sauf en ce qui concerne les biens de faible 
valeur ; 

 FIXE le montant des biens de faible valeur à ceux ayant un coût unitaire inférieur à 1 500 € TTC.  
 
 
Le Secrétaire de séance Pour ampliation conforme 
Monsieur Lucas PUGIN Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUE 
 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Transmis en Préfecture, le 12/09/2023 

Publié, le 12/09/2023 
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